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Texte de la question

Mme Élise Leboucher souhaite appeler l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et
des personnes handicapées sur l'insuffisance des campagnes nationales de sensibilisation à l'importance du
don d'organes. Le don d'organes est un enjeu majeur de santé publique. Il permet concrètement de sauver des
vies au quotidien. Aujourd'hui en France, ce sont plus de 70 000 personnes qui vivent avec un organe greffé.
Cependant, depuis plus de 30 ans, l'écart entre le nombre de personnes en attente de greffe et le nombre de
greffes réalisées ne cesse d'augmenter. En 1990, la Fondation de l'Académie de médecine recensait 6 257
patients en attente de greffe pour 3 572 greffes réalisées sur l'année. En 2024, ce sont plus de 29 000 patients
qui étaient en attente de greffe pour 6 035 greffes réalisées sur l'année. Cette augmentation de l'écart est liée au
manque d'organes viables disponibles à la greffe. Selon le collectif Greffes+, près de 80 % des Françaises et
Français seraient favorables au don de leurs organes en cas de décès et de viabilité. Néanmoins, ce sont
seulement 47 % qui l'ont exprimé auprès de leurs proches, ce qui conduit à un taux d'opposition beaucoup plus
important qu'il ne le devrait. Cet état de fait est une résultante directe du manque de sensibilisation du grand
public. Chaque année, ce sont près de 1 000 personnes qui décèdent faute de n'avoir pas pu recevoir une
greffe, soit près de 3 décès chaque jour. Aussi, l'intensification des campagnes de sensibilisation au don
d'organes devrait être une priorité politique en matière de santé publique. Mme la députée a récemment
rencontré une représentante du Collectif Greffes+ de son département. Cette dernière lui a fait part d'un certain
nombre de lacunes de l'action publique en la matière. Comme d'autres acteurs engagés sur le sujet, elle déplore
l'absence d'une réelle campagne nationale qui viendrait sensibiliser la population à l'importance fondamentale
du don d'organes et sur la nécessité d'alerter les proches afin de faire diminuer le taux d'opposition. Le
renforcement de cette campagne nationale de sensibilisation du don d'organes pourrait se matérialiser à travers
plusieurs initiatives concrètes. Le collectif Greffes+ précise notamment qu'il n'existe pas de campagne de
sollicitations envoyées par l'intermédiaire des comptes AMELI des assurés sociaux par les caisses primaires
d'assurance maladie (CPAM), comme cela peut exister pour d'autres politiques de prévention, par exemple les
campagnes de dépistage du cancer colorectal, du cancer du sein ou du SIDA. Cette sollicitation pourrait se faire
régulièrement, au moins chaque année lors de la Journée nationale de sensibilisation au don d'organes du 22
juin. Une autre action publique pourrait aussi consister à soutenir et à relayer l'ensemble des initiatives
associatives et citoyennes visant à favoriser la sensibilisation par l'intermédiaire de différents interlocuteurs
pouvant être en contact direct avec les populations, notamment le label « Ville ou Village ambassadeur du don
d'organes » également porté par le collectif associatif Greffes+, qui permet de faire des communes labellisées
des actrices du don d'organes avec des actions régulières d'information et de sensibilisation pour inciter leurs
habitants à échanger sur le sujet. Une campagne nationale des autorités publiques de santé pour relayer ce
dispositif auprès des communes et des autres collectivités locales pourrait ainsi être un apport majeur pour faire
augmenter le nombre d'organes disponibles à la greffe. Aussi, elle l'interroge dans le but de connaître les
orientations politiques et les actions que son ministère entend mettre en œuvre pour renforcer les campagnes
nationales en faveur du don d'organes.
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